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Le Mariage voulu par Dieu créateur et rédempteur 

Quelle que soit sa 
condition de vie, marié ou 
célibataire, clerc ou laïc, 
homme d’Église ou homme 
d’État, le chrétien est tenu 
d’observer les préceptes et 
pour cela d’être fidèle à la 
grâce. Cette proposition 
élémentaire du catéchisme 
ne souffre pas d’exception.  

Il faut ajouter d’ailleurs 
qu’il est possible de ne pas 
offenser Dieu parce que la 
grâce est toujours 
suffisamment donnée : 
« Sufficit tibi gratia mea : ma 
grâce te suffit ». 

L’attitude vraie est à 
l’image de celle du Seigneur 
Jésus qui a prêché à la 

médiocrité humaine une morale divine et qui a livré 
sa vie pour que la médiocrité humaine devienne digne 
de Dieu.  

Au lieu de cela, qu’arrive-t-il tout au long de 
l’histoire de l’Église ? Conscients avec acuité qu’il est 
insupportable qu’un prêtre annonce l’Évangile s’il 
n’est pas disposé d’une manière ou d’une autre à 
livrer sa vie afin qu’il soit pratiqué, et d’un autre côté 
n’ayant aucune envie d’en passer par là, les 
prédicateurs laxistes de tous les temps essayent de 
faire croire que la morale chrétienne est praticable 
sans la croix, sans passer par une 
ascèse et une vigilance 
douloureuse. Les prédicateurs 
laxistes savent trop bien qu’en 
demandant à leurs frères de ne pas 
payer trop cher, si l’on peut dire, 
l’observation de la loi divine ils 
seront eux-mêmes dispensés de 
faire l’appoint lorsque leurs frères 
n’ont pas la monnaie suffisante.  

On en vient même à se 
persuader qu’il serait possible de 
vivre dans le mariage sans porter la 
croix et cependant de ne pas 
commettre le péché. On invente des 
théories pour faire croire que 
l’union conjugale ressortirait à la technique et non pas 
à la vertu. La conversion du cœur, la renonciation à 
soi-même, la pénitence en un mot, ne seraient plus 
nécessaires pour pratiquer la continence.  

Le problème de la morale conjugale n’est rien 
d’autre en réalité qu’un des aspects du mystère de la 
croix. Tous les laxismes du monde ne peuvent rien là 
contre. La morale chrétienne n’est pas une morale de 
la facilité. Cependant elle est possible et praticable, 

parce que Celui qui est vainqueur de la mort et du 
péché agit au-dedans de nous pour nous donner de 
porter sa croix en nous entraînant vers sa gloire.  

Depuis l’Encyclique Casti Connubii (Pie XI, 
31/12/1931), on peut parler d’un renouveau de la 
spiritualité du mariage.  

Quels sont donc les enseignements traditionnels 
auxquels il importe de se rallier sans plus perdre de 
temps ?  

Que l’amour entre l’homme et la femme doit être à 
l’image de l’amour entre le Christ et l’Église, c’est-à-
dire à l’image d’un amour crucifié. Or ce précepte de 
Saint Paul est vidé de son contenu, car si ce précepte 
contient quelque chose c’est bien la nécessité de la 
croix, et l’appel à une vertu crucifiée. Or c’est cela que 
l’on refuse.  

1) D’abord ce point essentiel que l’ascèse et la 
chasteté font essentiellement partie du mariage 
chrétien. Ascèse et chasteté tiennent non seulement 
aux exigences de la loi naturelle, mais bien à un 
mystère surnaturel, le mystère de l’amour crucifié 
entre le Christ et son Église (Eph. V. 21 à 23).  

2) Parmi les enseignements traditionnels que l’on a 
perdus de vue il faut signaler encore les finalités 
éternelles de la génération humaine. Les époux ont 
des enfants plus encore pour la vie éternelle que pour 
la vie terrestre. Si les époux chrétiens raisonnaient 
d’abord dans des perspectives éternelles, et non pas 
d’abord dans les perspectives terrestres du « niveau de 
vie », on peut penser qu’ils hésiteraient davantage à 
limiter coupablement les naissances, qu’ils seraient 

plus courageux pour donner la vie. 
On peut penser encore qu’ils 
auraient davantage le souci de la 
vocation parmi leurs enfants.  

3) Enfin une troisième vérité qu’il 
est urgent de retrouver c’est la 
supériorité sur l’état conjugal de 
l’état de consécration à Dieu.  

Il importe de savoir que la 
grandeur du mariage est une 
grandeur crucifiée ; de renoncer à 
l’impossible alliance entre le laxisme 
moral et la vie spirituelle : de 
reconnaître, avec la tradition, que le 
précepte de l’Apôtre sur l’amour 

entre les époux inclut l’ascèse et le sacrifice, un 
renoncement qui atteint la chair et l’esprit. Car la vie 
du Seigneur et ses béatitudes se manifestent dans ce 
renoncement. 

 
Père Calmel, O.P. 
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Octobre   2014 

* Horaire habituel en semaine : Messe basse à 7h15, 9h00 & 11h30# / Vêpres et Heure Sainte à 18h00 
#La Messe de 11h30 n’est pas toujours assurée: se renseigner, de même pour la messe au Laus. 

Me 1 
De la férie, 

Mém. Saint Rémi, Évêque et Confesseur (vert) 4e cl 
* 

Je 2 Les Saints Anges Gardiens (blanc) 3e cl * 

Ve 3 
Ste Thérèse de l'Enfant Jésus, Vierge  

(blanc) 3e cl 
* 

Sa 4 Saint François d'Assise, Confesseur (blanc) 3e cl * 

Di 5 
XVIIème Dimanche après la Pentecôte 

Solennité de Notre-Dame du Saint Rosaire (vert) 2e cl 

10h30 : Messe chantée 
18h00 : Vêpres & Salut du T. Saint Sacrement 

Lu 6 Saint Bruno, Confesseur (blanc) 3e cl * 

Ma 7 
Notre Dame du Saint Rosaire 

Mém. St Marc, Pape et Confesseur (blanc) 2e cl 
* 

Me 8 
Sainte Brigitte de Suède, Veuve 

Mém. Ss Serge, Bacchus, Marcel et Apulée, Mm (blanc) 3e cl 
* 

Je 9 
Saint Jean Léonardi, Confesseur 

Mém. Ss Denis et ses compagnons, Martyrs (blanc) 3e cl 
* 

Ve 10 Saint François Borgia, Confesseur (blanc) 3e cl   

Sa 11 Maternité de la Très Sainte Vierge (blanc) 2e cl * 

Di 12 
XVIIIème Dimanche après la Pentecôte  

(vert) 2e cl 

10h30 : Messe chantée 
18h00 : Vêpres & Salut du T. Saint Sacrement 

Lu 13 Saint Édouard, Confesseur (blanc) 3e cl * 

Ma 14 St Callixte Ier, Pape et Martyr (rouge) 3e cl * 

Me 15 Sainte Thérèse d'Avila, Vierge (blanc) 3e cl * 

Je 16 Sainte Hedwige, Veuve (blanc) 3e cl * 

Ve 17 Sainte Marguerite-Marie Alacoque, Vierge (blanc) 3e cl * 

Sa 18 Saint Luc, Évangéliste (rouge) 2e cl * 

Di 19 
XIXème Dimanche après la Pentecôte  

(vert) 2e cl 

10h30 : Messe chantée 
18h00 : Vêpres & Salut du T. Saint Sacrement 

Lu 20 Saint Jean de Kenty, Confesseur (blanc) 3e cl * 

Ma 21 
De la férie 

Mém. St Hilarion, Abbé, et Ss Ursule et ses compagnes, 
Vierges et Martyres (vert) 4e cl 

* 

Me 22 De la férie (vert) 4e cl * 

Je 23 Saint Antoine-Marie Claret, Évêque et Confesseur (blanc) 3e cl * 

Ve 24 Saint Raphaël, Archange (blanc) 3e cl * 

Sa 25 
De la Sainte Vierge au samedi 

Mém. Ss Chrysanthe et Darie Mm (blanc) 4e cl 
* 

Di 26 
Fête du Christ-Roi 

(blanc) 1er cl 

10h30 : Messe chantée 
18h00 : Vêpres & Salut du T. Saint Sacrement 

Lu 27 De la férie (vert) 4e cl   

Ma 28 Ss Simon et Jude, Apôtres (rouge) 2e cl   

Me 29 De la férie (vert) 4e cl   

Je 30 De la férie (vert) 4e cl   

Ve 31 De la férie (vert) 4e cl   

Remarques : 

 

 


